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Le Budget 2022 

Ch¯res Crouyciennes, Chers Crouyciens, 

Le budget 2022 a ®t® vot® le 11 avril dernier par le Conseil 
municipal. Il a ®t® vot® avec la volont® de conserver, dôun 
c¹t®, la sant® financi¯re de notre collectivit®, sans  
augmenter les imp¹ts de nos Administr®s et, de lôautre, 
maintenir une capacit® dôinvestissement significative. 

La commune poursuit son engagement au service de tous.  

ƴ Le compte administratif 2021 retrace toutes les recettes et toutes les d®penses r®alis®es au 
cours de lôexercice. Il fait ressortir un r®sultat comptable de 1.122.436 ú. Lôexc®dent de  
fonctionnement report® sô®l¯ve ¨ 683.979 ú. Côest le fonds de roulement de la commune qui lui 
permet dôinvestir mais aussi de faire face ¨ des impr®vus.  

ƴ Le budget primitif 2022 (pr®visionnel) sô®quilibre en d®penses et en recettes ¨ hauteur de  
2.895.121 ú, soit en section de fonctionnement : 1.791.139 ú et en section dôinvestissement : 
1.103.982 ú. 

ƴ La section de fonctionnement regroupe lôensemble des d®penses et des recettes n®cessaires 
au fonctionnement courant et r®current des services communaux. 

ƴ La section dôinvestissement est li®e aux projets de la commune ¨ moyen ou long terme. Le 
budget dôinvestissement pr®pare donc lôavenir. 

En conclusion, la commune de Crouy-sur-Ourcq dispose dôune sant® financi¯re tr¯s  
satisfaisante. Il est, cependant, indispensable de maitriser les trajectoires budg®taires pour : 

- d®gager une capacit® dôautofinancement brute permettant le financement des investissements, 
et en particulier, le remboursement du capital de la dette. (Il nous reste ¨ rembourser 218.065ú)  

- conserver un niveau de fonds de roulement garantissant la durabilit® du service public de la 
commune. 

Concernant le soutien aux associations, la somme de 18.010 euros a ®t® inscrite ¨ ce budget 
pr®visionnel. En outre, Il convient de tenir compte des contributions volontaires en nature, par 
lôapport de la commune de biens et de services ¨ titre gracieux, comme : la mise ¨ disposition de 
locaux qui correspond au montant dôun loyer si le bien avait ®t® lou® ¨ des tiers ; le pr°t de  
mat®riel technique ; lôentretien des locaux et des structures par les agents communauxé  

Les d®penses dôentretien des voies communales font partie des d®penses obligatoires mises ¨ la 
charge des communes. 

Le travail que fournissent les agents des services techniques est contraignant et physique, qui 
parfois rel¯ve dôastreintes le week-end ou les jours f®ri®s.   

 
La suite page 4 
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Ils ont diff®rentes missions : apporter leur soutien logistique lors des manifestations communales 
et associatives ;  maintenir ou r®tablir les accessoires de la chauss®e (nivellement, curage,  
d®sherbage, d®broussaillage) ; entretenir les foss®s, les accotements et les talus ; r®pandre du 
sel ou du sable en cas de verglas, d®blayer la neige qui g°ne la circulation ; tondre les pelouses, 
nettoyer les all®es du cimeti¯re ; entretenir les espaces verts côest- -̈dire les parcs, terrain de 
sport, bacs ¨ fleurs, plantation, fleurissement, ®lagage ; tailler les haies, planter les fleurs,  
assurer lôentretien des arbres ; supprimer les mauvaises herbes ;  ramasser les d®chets  
sauvages ; r®parer et restaurer le mobilier urbainé  

Plus de 30 rues et sentes sont concern®es par les tontes. Plus de 30 kms de fauchage des bords 
de route. 

Les principaux projets de lôann®e 2022 sont les suivants : 

1/ Lôacquisition de mat®riel roulant compl®mentaire pour les services techniques : tondeuse  
autoport®e, tondeuse mulching, camion benne et tracteur avec cabine, ®pareuse et lame de  
d®neigement destin®e ¨ rendre plus efficace et plus rapide lôentretien de nos rues et voies com-
munales ; soit un investissement de 83.583 ú. Avec le Fonds dôEquipement Rural du d®parte-
ment de la Seine & Marne qui se chiffre ¨ 29.829 ú, il reste ¨ la charge de la commune 53.754 ú 

2/ La r®novation et la r®fection de la salle des f°tes, la r®habilitation des logements communaux 
situ®s Place du Docteur Despaux et Cour des Marronniers, lôinstallation de la biblioth¯que au rez-
de-chauss®e dôune salle ¨ La Providence, ¨ travers un nouveau contrat rural triennal (2022-
2023-2024), entre le D®partement de la Seine & Marne et la R®gion Ile-de-France, soit 600.300 
ú. Lôaide financi¯re se calculerait sur le plafond de 500.000 ú ¨ hauteur de 70%. 

3/ Le remplacement des fen°tres de la Mairie soit 25.110 ú TTC pour ®viter les d®perditions  
thermiques. 

4/Le remplacement de la sir¯ne alerte, pour 17.500 ú, afin de pr®venir en cas de risque majeur et 
dô®v¯nement climatique exceptionnel. 

5/ Lôinstallation de cinq nouvelles cam®ras de vid®o protection dans les rues Dufresne, Ricord et 
au hameau de La Chauss®e, pour 22.300 ú. 

6/ La cr®ation dôun point lumineux, avenue de Montigny (nouveau garage) et remplacement de 
10 points lumineux par des LED (rue du G®n®ral de Gaulle), pour 18.050 ú  

Pour terminer, je rappelle le co¾t du complexe sportif city-stade-, soit 100.213 ú HT. La part de la 
commune est de 30.213 ú, puisque le financement du D®partement de la Seine & Marne et de la 
R®gion Ile-de-France sô®l¯ve respectivement ¨ 50.000 ú et ¨ 20.000 ú. 

Mon seul objectif, est de servir lôint®r°t g®n®ral. 

 

        Avec mon fid¯le d®vouement         

        Le Maire, Victor ETIENNE 
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Les r®sultats des ®lections pr®sidentielles 

Les ®lections pr®sidentielles ¨ Crouy-sur-Ourcq en chiffres ! 

Parmi les 1251 inscrits ¨ Crouy-sur-Ourcq : 

Lors du premier tour des ®lections pr®sidentielles, voici la r®partition par candidat des 948  
votants : 

Mme LE PEN Marine : 307 voix (32,4%), M. MACRON Emmanuel : 202 voix (21,3%),  
M. MELENCHON Jean-Luc : 197 voix (20,8%), M. ZEMMOUR Eric : 62 voix (6,5%),  
Mme PECRESSE Val®rie : 41 voix (4,3%), M. JADOT Yannick : 26 voix (2,7%), M. LASSALE 
Jean : 24 voix (2,5%), M. DUPONT-AIGNAN Nicolas : 23 voix (2,4%), M. ROUSSEL Fabien : 15 
voix (1,5%), M. POUTOU Philippe : 10 voix (1%), Mme ARTHAUD Nathalie : 6 voix (0,6%),  
Mme HIDALGO Anne : 5 voix (0,5%).  

23 blancs (2,4%) et 7 nuls (0,7%) 

 

 

 

 

 

 

 

Lors du 2nd tour, parmi les 896 votant : 

Mme LE PEN Marine : 450 voix (50,2%),  
M. MACRON Emmanuel 370 voix (41,3%) 
 
52 bulletins blancs (5,8%) et 24 bulletins nuls (2,7%) 

Pour les r®sultats au 

niveau national, vous 

pouvez scanner le QR 

Code ci-dessous 
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R®sum® du conseil municipal du 28 janvier 2022 

PARTICIPATION SCOLAIRE 2020/2021 DE LA FERTE SOUS JOUARRE 

Le Maire expose ¨ lôassembl®e que la commune a ®t® destinataire dôun courrier invitant le  
Conseil Municipal ¨ voter la participation scolaire de deux enfants allant dans des classes  
sp®cialis®es, ULIS (Unit®s Localis®es pour lôInclusion Scolaire). Le montant de ces participations 
scolaires pour lôann®e 2020/2021 sô®l¯ve ¨ 572.86 ú (2 x 286,43 ú). 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® de ses membres, ACCEPTE la participation scolaire pour la 
FERTE SOUS JOUARRE,PREVOIT les cr®dits n®cessaires au paiement de ladite participation. 

D£BET SUR LA REGIE (côest une d®cision financi¯re) 

Monsieur le Maire rappelle que la commune a instaur® une r®gie de recette pour les droits de 
recettes pour les droits de stationnement notamment en ce qui concerne lôoccupation du  
domaine public par les forains, lors de la f°te communale. Un d®p¹t de 510 ú a ®t® effectu® le 
23/09/2021 et il a ®t® valid® par la banque postale quôun billet de 10 ú ®tait faux. 

Le r®gisseur refuse de r®gulariser le faux billet. De ce fait, un dossier a ®t® transmis ¨ la DDFIP 
afin quôune d®cision de constatation de force majeure soit ®tablie.  Ainsi, le d®ficit sera ¨ la 
charge de la commune qui devra ®mettre un mandat au compte 6718. 

Il convient de d®lib®rer ¨ ce sujet. 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s,  ACCEPTE la prise en 
charge, PREVOIT les cr®dits au budget. 

TARIF DE LOCATION DU GITE 

La commune a ®t® sollicit®e ¨ plusieurs reprises pour la location du g´te. Aucun tarif nô®tant mis 
en place aujourdôhui, il convient de d®terminer son prix de location : 

Le Conseil Municipal, avec 11 voix pour, 1 voix contre et 2 abstentions, DECIDE, pour lôann®e 
2022 : 

TARIFS et CONDITIONS : 190 ú pour une semaine du samedi au samedi et par personne.  

OPTION :  50 ú pour le m®nage / CAUTION : 1000 ú  

CONVENTION DU SERVICE DE MEDECINE PROFESSIONNELLE ET PREVENTIVE DU 
CENTRE DE GESTION DE SEINE ET MARNE 

Consid®rant lôobligation de lôemployeur de veiller ¨ la s®curit® et ¨ la protection des agents  
plac®s sous sa responsabilit®, pour lôann®e 2022. 

Estimant la possibilit® de b®n®ficier du service de m®decine professionnelle et pr®ventive du 
centre de gestion de Seine et Marne,  

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s, AUTORISE le Maire ¨ 
signer la convention du service de m®decine professionnelle et pr®ventive du centre de gestion 
de Seine et Marne  
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La suite page 8 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LôESPACE PERISCOLAIRE AUPRES DU CIAS 
DU PAYS DE LôOURCQ 

La commune de Crouy-sur-Ourcq a ®t® d®sign®e ç p¹le dôaccueil è et accueille, les enfants ©g®s 
de 3 ¨ 11 ans, domicili®s ¨ Crouy-sur-Ourcq et dans les communes environnantes durant les  
vacances scolaires. Aussi, il est pr®sent® aux membres de lôassembl®e une convention de mise 
¨ disposition dôun b©timent communal, sis 9 rue Tr®vez Brigot ¨ Crouy-sur-Ourcq entre la  
commune et le C.I.A.S, permettant ainsi une mutualisation des locaux. Ouµ lôexpos® et apr¯s en 
avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s, EMET 
un AVIS FAVORABLE ̈  la passation dôune convention de mise ¨ disposition des locaux  
communaux, sis 9 rue Tr®vez Brigot ¨ Crouy-sur-Ourcq, entre le C.I.A.S du Pays de lôOurcq, 
pour lôaccueil de loisirs sans h®bergement (A.L.S.H),DONNE POUVOIR au Maire pour signer la 
convention ainsi que tout document y aff®rent.  

MODIFICATIONS DES STATUTS DU SYNDICAT CES/SES DES COLLEGES CROUY-LIZY 

Le Maire pr®cise le r¹le du syndicat des coll¯ges et lôobligation de ce dernier de modifier ses  
statuts, afin de p®renniser ses actions aupr¯s des coll®giens dont les communes sont membres. 

Le Conseil Municipal, avec 13 voix pour, et 1 voix ne pouvant pas prendre part au vote 
(CHAVAGNAT), Pr®sidente du Syndicat, ACCEPTE la modification des statuts du Syndicat CES/
SES des coll¯ges Crouy-Lizy. 

R®sum® du conseil municipal du 17 mars 2022 

PARTICIPATIONS SCOLAIRES 2020/2021 pour le syndicat intercommunal des lyc®es de 
Dammartin en Go±le 

La commune a ®t® destinataire dôun courrier invitant le Conseil Municipal ¨ voter la participation 

aux frais de fonctionnement des ®quipements sportifs g®r®s par le syndicat intercommunal du 

lyc®e Charles de Gaulle ¨ LONGPERRIER. En effet, un enfant crouycien y est inscrit et profite 

de la structure sans que la commune participe. Côest pourquoi, le syndicat sollicite la commune 

pour une participation de 190 ú par ®l¯ve. Le montant de cette participation, pour lôann®e scolaire 

2020/2021 sô®l¯ve ¨ 190ú. 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® de ses membres, ACCEPTE  la participation scolaire pour 

le syndicat intercommunal des lyc®es du canton de Dammartin en Go±le, PREVOIT les cr®dits  

n®cessaires au paiement de la dite participation, AUTORISE  le Maire ¨ signer la convention.  

DEMANDE DE SUBVENTION POUR LôACHAT DE PURIFICATEURS DôAIR ET DE  
MESUREURS DE CO2 

La R®gion accompagne les collectivit®s souhaitant investir dans des solutions pour am®liorer la 
qualit® de lôair des lieux accueillant les jeunes enfants. Le projet vise ¨ mettre en place des purifi-
cateurs dôair et du mat®riel de mesure de dioxyde de carbone (COĮ). Seules les d®penses 
dôinvestissements directement li®es ¨ ce type de projet et n®cessaires ¨ sa bonne r®alisation 
constituent la base subventionnable. 

La subvention peut couvrir jusqu'¨ 50% des d®penses subventionnables dans la limite de   
20.000 ú par collectivit®. 

Le compte rendu d®taill® est disponible sur le site internet de la mairie. 
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Le projet est le suivant :  

Achat de 17 purificateurs dôair : 15 150, 00 ú HT 

Achat de 10 mesureurs de COĮ : 570, 00 ú HT 

Achat de 10 chargeurs secteur USB et c©ble = 87.90 ú HT 

Travaux de r®seaux ®lectriques : 5 948,63 ú HT 

Soit un total HT de  21 756,53 ú  
 

Le plan de financement sera le suivant : 

 

 

Le Conseil Municipal, ACCEPTE le projet ¨ lôunanimit® des pr®sents et repr®sent®s, ADOPTE le 

plan de financement expos® ci-dessus, SOLLICITE une subvention aupr¯s de la R®gion  

Ile-de-France.  

Ce projet a ®t® d®cal®. 

twhW9¢ ¢h¢![ IΦ ¢Φ нм трсΣро ϵ 

{ǳōǾŜƴǝƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ς ¢ŀǳȄ рл ҈ мл утуΣнс ϵ 

!ǳǘƻŬƴŀƴŎŜƳŜƴǘ мл утуΣнт ϵ 

tǊƻǾƛǎƛƻƴ ¢±! п ормΣом ϵ 

ACTUALISATION DU TARIF DE LOCATION DU GITE 

Lors de la s®ance du 28 janvier 2022, une d®cision sur les tarifs de location du gite a ®t® prise. 

Apr¯s r®flexion, voici les nouveaux tarifs propos®s 

 

TARIFS et CONDITIONS 2022 : Tarif pour une chambre de 2 personnes ¨ 65 ú / nuit®e 

OPTION :  50 ú pour le m®nage. 

CAUTION : 1000 ú 

Le Conseil Municipal, ACCEPTE ¨ lôunanimit® des pr®sents et repr®sent®s, les tarifs pour  
lôann®e 2022. 

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION PLURIANNUELLE DU COMITE DôANIMATION 

Monsieur Le Maire expose les diff®rentes animations propos®es par le Comit® dôAnimation. Ces 
animations figureront dans le renouvellement de la convention pluriannuelle. Ouµ lôexpos® et 
apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des pr®sents et repr®sent®s, avec 10 
voix pour, 2 voix ne prenant pas part au vote (St®phanie GOBLET, Adrien RENAULT), VALIDE 
la proposition ci-dessous : 
 

!5ht¢9 ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǝƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǝŦǎ ŞǘŀōƭƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘΩ!ƴƛƳŀǝƻƴΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ о ŀƴǎ όнлнн ς нлно -
нлнпύΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǎƻǳǝŜƴ ŬƴŀƴŎƛŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ о ƳŀƴƛŦŜǎǝƻƴǎΣ ŎƛǘŞŜǎ Ŏƛ-ŘŜǎǎƻǳǎΣ  

/ƘŀǎǎŜ ŀǳȄ ǆǳŦǎ    нрлΣлл ϵ      κ   {ƻƛǊŞŜ Ł ǘƘŝƳŜ  м нрлΣлл ϵ     κ   aŀǊŎƘŞ ŘŜ bƻšƭ Ҍ !ŎǝǾƛǘŞǎ о рллΣлл ϵ 
όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ǝŎƪŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳπ
ƳǳƴŜύ 

9a9¢ ǳƴ !±L{ C!±hw!.[9 ŀǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴ ŬƴŀƴŎƛŝǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ р лллΣлл ϵ ǇŀǊ 
ŀƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ о ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǝƻƴǎΣ !¦¢hwL{9 ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǝƻƴΦ  
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SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS 

Monsieur Le Maire rappelle que le vote des subventions des associations est ¨ r®aliser avant le 
vote du budget de lôann®e en cours. Il rappelle ®galement lôimportance pour les associations 
dôobtenir une subvention. Mais malgr® plusieurs relances, certaines associations nôont pas rempli 
les Cerfa et documents envoy®s. Apr¯s ®tude de lôensemble des dossiers, Monsieur Le Maire 
propose lôattribution des subventions suivantes :  

!aL{ ŘŜ ƭŀ .L.[Lh¢I9v¦9 м уллΣлл ϵ 

!t!! ό!ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ tŀƛȄ Ŝǘ !ōƻƴŘŀƴŎŜ Ŝƴ !ŦǊƛǉǳŜύ лΣлл ϵ 

!{.±h оллΣлл ϵ 

!{{h/L!¢Lhb ŘŜǎ !L59{ Ł 5haL/L[9{ м рллΣлл ϵ 

!{{h/L!¢Lhb ah{/ όaŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞύ лΣлл ϵ 

!{{h/L!¢Lhb w9at!w¢ όƻǊƎŀƴƛǎŀǝƻƴ /ƘŀƴǝŜǊ WŜǳƴŜǎύ н лллΣлл ϵ 

!{{h/L!¢Lhb ¸!Y! нллΣлл ϵ 

!¢I[9¢L/  /[¦. t!¸{ 59 [ϥh¦w/vό!/thύ оллΣлл ϵ 

/![ W¦5h [L½99b онлΣлл ϵ 

/[¦. !w¢L{!b![ пслΣлл ϵ 

/[¦. 59 Chh¢ - /{hth лΣлл ϵ 

/[¦. ŘŜǎ !b/L9b{ ррлΣлл ϵ 

/haL¢9 Řϥ!bLa!¢Lhb 
р лллΣлл ϵ 

/ƻƴǾŜƴǝƻƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ - ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ 

/whL· wh¦D9 оллΣлл ϵ 

9/h[9 Lb¢9w/haa¦b![9 ŘŜ a¦{Lv¦9 ррлΣлл ϵ 

9tLbh/I9 /wh¦¸/L9bb9 сллΣлл ϵ 

C!5! уллΣлл ϵ 

Cb!/! улΣлл ϵ 

W{t Řǳ t!¸{ ŘŜ [ϥh¦w/v лΣлл ϵ 

[! t9¢!bv¦9 мрлΣлл ϵ 

[9{ t9¢L¢{ 9/h[L9w{ нллΣлл ϵ 

bDIL! [hbD ±L9¢ ±h 5!h лΣлл ϵ 

h//9 лΣлл ϵ 

h¦w/v I!b5.![[ /[¦. лΣлл ϵ 

h¦w/v w¦D.¸ /[¦. лΣлл ϵ 

t!¢/I²hwY лΣлл ϵ 

¦bLhb {thw¢L±9 t!¸{ 59 [ϥh¦w/v ό¦{thύ лΣлл ϵ 

¢h¢![ мр ммлΣлл ϵ 

Le Conseil Municipal,  VALIDE ̈  lôunanimit® des pr®sents et repr®sent®s, la proposition  
ci-dessus. 

CIMETIERE : Des besoins en terrains sont apparus 

Le Maire expose que lors de la commission cimeti¯re du 25 f®vrier 2022, une entreprise a ®t® 
retenue : Gescime. La restructuration du cimeti¯re se fera en 2 ®tapes : 
 
- Informatisation du cimeti¯re  
- Mise en place de la proc®dure de reprise de concessions en ®tat dôabandon. 
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¢!wLC{ 9¢ /hb5L¢Lhb{ 
 
Informatisation du cimeti¯re 
¶ Gestion, reprise de donn®es, cartographie, installation logiciel, h®bergement site internet,  

formation Total HT : 5.828,00 ú 
¶ Contrat de services  Total HT : 475,00 ú / an (offert la 1

¯re
 ann®e) 

¶ R¯glement de cimeti¯re Total HT : 900,00 ú 
 

Mise en place de la proc®dure de reprise de concessions en ®tat dôabandon. 
Reprise pour ®tat dôabandon de 200 concessions en 3 phases : 

¶ Phase 1 : Proc®dure et frais annexes Total HT Budget 2022 : 11.832,00 ú 
¶ Phase 2 : Proc®dure (avancement) Total HT Budget 2022 : 4.000,00 ú 
¶ Phase 3 : Proc®dure (finalisation de reprise des 200 concessions) Total HT Budget 2025 : 

5.254,00 ú 

 

 
 

Le Conseil Municipal,  VALIDE ̈  lôunanimit® des pr®sents et repr®sent®s, la proposition  
ci-dessus. 

нлнн 
twhW9¢ ¢h¢![ IΦ ¢Φ нн рслΣлл ϵ 

tǊƻǾƛǎƛƻƴ ¢±! п рмнΣлл ϵ 

нлно 
twhW9¢ ¢h¢![ IΦ ¢Φ птрΣлл ϵ 

tǊƻǾƛǎƛƻƴ ¢±! фрΣлл ϵ 

нлнп 
twhW9¢ ¢h¢![ IΦ ¢Φ птрΣлл ϵ 

tǊƻǾƛǎƛƻƴ ¢±! фрΣлл ϵ 

нлнр 
twhW9¢ ¢h¢![ IΦ ¢Φ р тнфΣлл ϵ 

tǊƻǾƛǎƛƻƴ ¢±! м мпрΣул ϵ 

MISE A JOUR CONCERNANT LA DESIGNATION DES MEMBRES DU SYNDICAT DES COL-
LEGES DE CROUY-LIZY 

Le Maire pr®cise le r¹le du syndicat des coll¯ges et lôobligation de ce dernier de modifier ses  
statuts, afin de p®renniser ses actions aupr¯s des coll®giens dont les communes sont membres. 
Apr¯s adoption des nouveaux statuts lors du pr®c®dent Conseil Municipal, il est n®cessaire de 
d®signer 1 Titulaire et 1 Suppl®ant : 

Le Maire propose pour le poste de Titulaire : Virginie CHAVAGNAT ; et pour le poste de  
Suppl®ant : Adrien RENAULT. 

Le Conseil Municipal, ACCEPTE ̈  lôunanimit® des pr®sents et repr®sent®s, avec 10 voix pour, 2 
voix ne prenant pas part au vote (Virginie CHAVAGNAT, Adrien RENAULT). 

SOLIDARITE UKRAINE 

Apr¯s ®change de vues, Le Conseil Municipal ¨ lôunanimit® d®cide de mettre le gite communal ¨ 
disposition pour lôaccueil des d®plac®s ukrainiens. 

Le compte rendu d®taill® est disponible sur le site internet de la mairie. 
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R®sum® du conseil municipal du 11 avril 2022 

REMPLACEMENT DôUNE CONSEILLIERE MUNICIPALE DEMISSIONNAIRE 

Monsieur le Maire informe quôune conseill¯re municipale a fait valoir sa d®mission aupr¯s de la 
collectivit®. Cette d®mission entra´ne la nomination du conseiller municipal suivant sur la liste, ¨ 
savoir : Monsieur G®rard LACAILLE pour la liste ç Crouy-sur-Ourcq en Action. è 

Le Conseil Municipal, apr¯s avoir d®lib®r®, ¨ lôUNANIMITE des suffrages exprim®s des 
membres pr®sents et repr®sent®s, PREND acte du nouveau tableau pr®sent®  

REMPLACEMENT DôUN VEHICULE UTILITAIRE  

Monsieur le Maire informe lôassembl®e que le camion communal pose des probl¯mes d'entretien. 

Il indique que suite ¨ une p®nurie, il est difficile de s'approvisionner en pi¯ces de rechange.  
Monsieur le Maire pr®cise au conseil qu'il doit °tre remplac® et laisse la parole ¨ Monsieur Adrien 
RENAULT, afin d'exposer deux propositions de deux concessionnaires diff®rents. Monsieur  
RENAULT indique qu'il serait pr®f®rable de se doter dôun v®hicule utilitaire neuf de type Renault 
Master Benne avec une reprise de l'ancien. 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ la majorit® des membres pr®sents et repr®sen-
t®s, DECIDE dôacqu®rir un v®hicule de type Renault Master Benne pour un montant de 29 
932.63ú H.T. et AUTORISE Monsieur le Maire ¨ signer tout document se rapportant ¨ cet achat.  

Pour  10 - Contre  4 - Abstention 1 

COMPTE ADMINISTRATIF 2021  

Le Conseil Municipal r®uni sous la pr®sidence de Adrien RENAULT, Adjoint aux Finances 

D®lib®rant sur le compte administratif de l'exercice 2021 

Dress® par Monsieur ETIENNE Victor, Maire 

1/ Apr¯s s'°tre fait pr®senter le budget primitif, le budget suppl®mentaire et les d®cisions modifi-
catives de l'exercice concern®, 
 

2/ Monsieur Victor Etienne sort de la salle et donne acte ¨ Mr Adrien RENAULT de la pr®senta-
tion faite du compte administratif, lequel peut se r®sumer ainsi : 

   LƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘ  CƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ  9ƴǎŜƳōƭŜ 

[ƛōŜƭƭŞ 5ŞǇŜƴǎŜǎ ƻǳ 

5ŞŬŎƛǘ 

wŜŎŜǧŜǎ ƻǳ 

9ȄŎŞŘŜƴǘ 

5ŞǇŜƴǎŜǎ ƻǳ 

5ŞŬŎƛǘ 

wŜŎŜǧŜǎ ƻǳ 

9ȄŎŞŘŜƴǘ 

5ŞǇŜƴǎŜǎ ƻǳ 

5ŞŬŎƛǘ 

wŜŎŜǧŜǎ ƻǳ 

9ȄŎŞŘŜƴǘ 

 wŞǎǳƭǘŀǘǎ ǊŜǇƻǊǘŞǎ нст оссΦфл   фун тммΦсф нст оссΦфл фун тммΦсф 

 hǇŞǊŀǝƻƴǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ппу отоΦот ррл мпфΦон фсм онлΦмт м млм лпрΦон м плф сфоΦрп м срм мфпΦсп 

 ¢ƻǘŀƭ тмр тплΦнт ррл мпфΦон фсм онлΦмт н луо тртΦлм м стт лслΦпп н соо флсΦоо 

 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ мср рфлΦфр   м мнн посΦуп  фрс упрΦуф 

 wŜǎǘŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ пфл оомΦуф нмт псрΦро   пфл оомΦуф нмт псрΦро 

 ¢ƻǘŀƭ ŎǳƳǳƭŞ срр фннΦуп нмт псрΦро  м мнн посΦуп пфл оомΦуф м мтп оммΦпн 

 wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŞŬƴƛǝŦ поу пртΦом   м мнн посΦуп  суо фтфΦро 

La suite page 12 
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3/ CONSTATE, pour la comptabilit® principale, les identit®s de valeurs avec les indications 
du compte de gestion relatives au report ¨ nouveau, au r®sultat de fonctionnement de l'exercice 
et au fonds de roulement du bilan d'entr®e et du bilan de sortie, aux d®bits et aux cr®dits port®s ¨ 
titre budg®taire aux diff®rents comptes. 
 

4/ RECONNAIT la sinc®rit® des restes ¨ r®aliser. 
 

5/ VOTE et ARRETE les r®sultats d®finitifs tels que r®sum®s ci-dessus. 
 

Le Compte Administratif est adopt® ¨ la majorit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 

Pour : 8, Contre : 4, Abstention : 2 

COMPTE DE GESTION 2021  

Les membres du Conseil Municipal, apr¯s s'°tre fait pr®senter le Budget Primitif ç commune è de 
l'exercice 2021 et les d®cisions modificatives qui s'y rattachent, les titres d®finitifs des cr®ances ¨ 
recouvrer, le d®tail des d®penses effectu®es et celui des mandats d®livr®s, les bordereaux de 
titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dress® par le receveur, ainsi 
que l'®tat de l'actif, l'®tat du passif, l'®tat des restes ¨ recouvrer et l'®tat des restes ¨ payer ; 
 

Apr¯s avoir entendu et approuv® le compte administratif de lôexercice 2021 ; 
 

Apr¯s s'°tre assur® que le receveur a repris dans ses ®critures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l'exercice 2021, celui de tous les titres de recettes ®mis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnanc®s et qu'il a proc®d® ¨ toutes les op®rations d'ordre qu'il lui a ®t® 
prescrit de passer dans ses ®critures, 
 

Consid®rant lôexactitude des comptes, 
   

1Á Statuant sur l'ensemble des op®rations effectu®es du 1er janvier 2021 au 31 d®cembre 2021, 
y compris celles de la journ®e compl®mentaire ;  
  

2Á Statuant sur l'ex®cution du budget unique ç commune è de l'exercice 2021, en ce qui  
concerne les diff®rentes sections budg®taires ; 
  

3Á Statuant sur la comptabilit® des valeurs inactives ; 
 

 DECLARENT ̈  lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s que le compte de gestion 
dress®, pour l'exercice 2021, par le receveur, vis® et certifi® conforme par lôordonnateur,  
n'appelle ni observation ni r®serve de leur part ; 

AFFECTATION DU RESULTAT FONCTIONNEMENT 2021  

Les membres du Conseil Municipal, 
 

- Apr¯s avoir entendu et approuv® le compte administratif de lôexercice 2021, 
 

- statuant sur l'affectation du r®sultat de fonctionnement de l'exercice 2021, 
 

- constatant que le compte administratif 2021 fait appara´tre un exc®dent de fonctionnement ®gal 
¨ 1 122 436.84 ú 
 

DECIDE ̈  lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s, d'affecter le r®sultat de  
fonctionnement 2021 comme suit : 
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 tƻǳǊ aŞƳƻƛǊŜ  

 5ŞŬŎƛǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ ǊŜǇƻǊǘŞ όǊŜǇƻǊǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ - ŘŞōƛǘŜǳǊύ  

 9ȄŎŞŘŜƴǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ ǊŜǇƻǊǘŞ όǊŜǇƻǊǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ - ŎǊŞŘƛǘŜǳǊύ фун тммΦсф 

 ±ƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎŜŎǝƻƴ ŘϥƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘ όǇƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜύ ууу оснΦсф 

 w9{¦[¢!¢ 59 [ϥ9·9w/L/9 нлнм Υ  

 9·/959b¢ моф тнрΦмр 

 wŞǎǳƭǘŀǘ ŎǳƳǳƭŞ ŀǳ омκмнκнлнм м мнн посΦуп 

 !Φ 9·/959b¢ !¦ омκмнκнлнм м мнн посΦуп 

 !ũŜŎǘŀǝƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ  

 ϝ ! ƭϥŀǇǳǊŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞŬŎƛǘ όǊŜǇƻǊǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ - ŘŞōƛǘŜǳǊύ  

  

 5ŞŬŎƛǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ Ł ǊŜǇƻǊǘŜǊ  

 Ł ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŬƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǝƻƴ ŘϥƛƴǾΦ ŎƻƳǇǘŜ млсу поу пртΦом 

 {ƻƭŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŀũŜŎǘŞ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ  

 ϝ !ũŜŎǘŀǝƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜǎ όŎƻƳǇǘŜ млсуύ  

 ϝ !ũŜŎǘŀǝƻƴ Ł ƭϥŜȄŎŞŘŜƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞ όǊŜǇƻǊǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ - ŎǊŞŘƛǘŜǳǊ - ƭƎ ллнύ суо фтфΦро 

 .Φ 59CL/L¢ !¦ омκмнκнлнм  

 5ŞŬŎƛǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ Ł ǊŜǇƻǊǘŜǊ - ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǝŦ  

FISCALITE LOCALE DIRECTE - TAUX 2022  

Monsieur le Maire : 

Pr®sente au Conseil Municipal lô®tat de notification des taux dôimposition des taxes locales  

directes pour lôann®e 2022,  

Propose que les taux inh®rents ¨ la Taxe Fonci¯re des Propri®t®s B©ties et la Taxe Fonci¯re des 

Propri®t®s non B©ties ne soient pas augment®s pour lôann®e 2022,  
 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, APPROUVE, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents 

et repr®sent®s, les taux applicables aux taxes locales directes, comme indiqu®s ci-dessous :  
   

Taxe fonci¯re b©tie : 36,61 % 

Taxe fonci¯re non b©tie : 51,67 % 
 

Le calcul du produit fiscal, pour lôann®e 2022, se r®sume ainsi quôil suit :  
 

 

 

¢!·9{ .!{9{ ¢!¦· twh5¦L¢ 

        

¢ŀȄŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όōŃǝύ  м псн лллϵ осΣсм ҈ рор ноу ϵ 

¢ŀȄŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όƴƻƴ ōŃǝύ        рт улл ϵ рмΣст ҈    нф уср ϵ 
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BUDGET PRIMITIF 2022  

Le Maire pr®sente au Conseil Municipal les propositions globales de la Commission des  
Finances concernant lô®tablissement du Budget Unique 2022 ç commune è, en application de 
lôinstruction budg®taire et comptable M14. 

{9/¢Lhb 59 Chb/¢Lhbb9a9b¢ 

 

{9/¢Lhb 5ϥLb±9{¢L{{9a9b¢ 

 

[Ŝ aŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳŜ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ Ŝǎǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ н уфр мнмΣфл ϵ Ŝƴ ǊŜŎŜǧŜǎ 
Ŝǘ н уфр мнмΣфл ϵ Ŝƴ ŘŞǇŜƴǎŜǎΦ hǳƠ ƭΩŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ !5ht¢9 Ł ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ 
ƳŜƳōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ƭŜ .¦5D9¢ twLaL¢LC нлнн ζ /haa¦b9 η ŀǊǊşǘŞΣ Ŝƴ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜŎŜǧŜǎ 
ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ {9/¢Lhb ŘŜ Chb/¢Lhbb9a9b¢ Υ м тфм мофΣро ϵ    κ {9/¢Lhb ŘΩLb±9{¢L{{9a9b¢       Υ м мло фунΦот ϵ 

  tƻǳǊ Υ ф - /ƻƴǘǊŜ Υ р  - !ōǎǘŜƴǝƻƴ Υ м      

 5;t9b{9{ 

 /ƘŀǇƛǘǊŜ  [ƛōŜƭƭŞ aƻƴǘŀƴǘ 

 лмм  /ƘŀǊƎŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ рлм прл 

 лмн  /ƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ŦǊŀƛǎ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ппн урл 

 лмп  !ǧŞƴǳŀǝƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ мп флл 

 ср  !ǳǘǊŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ут рмл 

 сс  /ƘŀǊƎŜǎ ŬƴŀƴŎƛŝǊŜǎ р ллл 

 ст  /ƘŀǊƎŜǎ ŜȄŎŜǇǝƻƴƴŜƭƭŜǎ плм ллл 

 су 5ƻǘ ŀǳȄ ŀƳƻǊǝǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴǎ ммрл 

 лнн  5ŞǇŜƴǎŜǎ ƛƳǇǊŞǾǳŜǎ сф рлл 

 лно  ±ƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎŜŎǝƻƴ ŘϥƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘ нст ттфΦро 

 ¢h¢![ 59t9b{9{ 59 Chb/¢Lhbb9a9b¢ м тфм мофΦро 

  w9/9¢¢9{ 

 /ƘŀǇƛǘǊŜ  [ƛōŜƭƭŞ aƻƴǘŀƴǘ 

 лмо  !ǧŞƴǳŀǝƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ м рлл 

 тл  tǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜΣ ǾŜƴǘŜ нл ллл 

 то  LƳǇƾǘǎ Ŝǘ ǘŀȄŜǎ тсс нрл 

 тп  5ƻǘŀǝƻƴǎ Ŝǘ ǇŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴǎ нпс пмл 

 тр  !ǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ то ллл 

 ллн  wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞ суо фтфΦро 

¢h¢![ w9/9¢¢9{ 59 Chb/¢Lhbb9a9b¢ м тфм мофΦро 

 5;t9b{9{ 

 /ƘŀǇƛǘǊŜ  [ƛōŜƭƭŞ aƻƴǘŀƴǘ 

 нл  LƳƳƻōƛƭƛǎŀǝƻƴǎ ƛƴŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜǎ млу рптΦлл 

 нм  LƳƳƻōƛƭƛǎŀǝƻƴǎ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜǎ тро офпΦпн 

 но  LƳƳƻōƛƭƛǎŀǝƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ плрл 

 мс  9ƳǇǊǳƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǧŜǎ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ рн плл 

 лнл  5ŞǇŜƴǎŜǎ ƛƳǇǊŞǾǳŜǎ нл ллл 

 ллм  {ƻƭŘŜ ŘϥŜȄŞŎǳǝƻƴ ǎŜŎǝƻƴ ŘϥƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘ мср рфлΦфр 

 ¢h¢![ 59t9b{9{ 5ϥLb±9{¢L{{9a9b¢ м мло фунΦот 

 w9/9¢¢9{ 

 /ƘŀǇƛǘǊŜ  [ƛōŜƭƭŞ aƻƴǘŀƴǘ 

 мо  {ǳōǾŜƴǝƻƴǎ ŘϥƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘ нун лтмΦпт 

 мл  5ƻǘŀǝƻƴǎΣ ŦƻƴŘǎ ŘƛǾŜǊǎ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ммн рнпΦлс 

 млсу  9ȄŎŞŘŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŞǎ поу пртΦом 

 мср  5ŞǇƾǘǎ Ŝǘ ŎŀǳǝƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǊŜœǳǎ н ллл 

 лнм  ±ƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǝƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ нст ттфΦро 

 лпл  hǇŞǊŀǝƻƴǎ ŘϥƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŜƴǘǊŜ ǎŜŎǝƻƴǎ м мрл 

 ¢h¢![ w9/9¢¢9{ 5ϥLb±9{¢L{{9a9b¢ м мло фунΦот 

Le compte rendu d®taill® est disponible sur le site internet de la mairie. 
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SDESM ï GROUPEMENT DE COMMANDES - MAINTENANCE ECLAIRAGE PUBLIC 2023-
2026  

Consid®rant que la commune est adh®rente au Syndicat D®partemental des Energies de 
Seine et Marne (SDESM) ; Consid®rant que le Syndicat D®partemental des Energies de Seine et 
Marne (SDESM)  coordonne lôactuel groupement de commandes pour lôentretien et la  
maintenance de lô®clairage public qui sôach¯ve au 31 d®cembre 2022 ; Consid®rant que le 
SDESM propose de relancer un nouveau groupement de commandes ¨ lô®ch®ance du pr®c®dent 
et dôen assurer la coordination pour 4 ans (du 1er/1/2023 au 31/12/2026) ; Consid®rant que la 
commune a un besoin propre de maintenance du r®seau dô®clairage public sur son territoire, et 
quôil serait opportun pour elle dôadh®rer ¨ ce groupement pour b®n®ficier de cette mutualisation 
et des effets de la massification dôune telle d®marche de regroupement ;  

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, Le Conseil municipal ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et  
repr®sent®s : DECIDE dôadh®rer au groupement de commandes ; APPROUVE les termes de la 
convention constitutive et ses annexes ; AUTORISE le Maire ¨ signer ladite convention  
constitutive et tout document sôy rapportant ; DIT que les cr®dits n®cessaires seront inscrits 
au budget primitif pour la r®alisation des prestations de services et de travaux 

DEMANDE DE SUBVENTION FER POUR LôACHAT DôUN VEHICULE UTILITAIRE 

Monsieur le Maire rappelle qu'une d®cision d'achat pour le remplacement d'un v®hicule utilitaire a 
®t® valid® lors de la s®ance du Conseil Municipal du 11 avril 2022. Or, il s'av¯re qu'il est possible 
de demander une subvention FER pour 2022 car celle d®j¨ demand®e pour l'achat d'un tracteur 
ne couvre pas le plafond de 100 000, 00ú/an. Pour rappel, celle-ci portait sur 44 640,00 ú. La  
demande de subvention porte sur l'achat d'un v®hicule de type Renault Master Benne pour un 
montant de 29 932, 63 ú HT. Le plan de financement est le suivant :  

- CONSEIL DEPARTEMENTAL (FER 2022) 

(40 % du montant HT)                11 973, 05 ú 

- AUTOFINANCEMENT 

fonds propres   17 959, 58 ú 

- MONTANT TOTAL HT  29 932, 63 ú 

 

TVA 20 % ¨ provisionner     5 986,53ú 

Montant total TTC   35 919, 16 ú 

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil Municipal, ¨ l'unanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s,  

APPROUVE l'ensemble de l'op®ration pr®sent®e pour un montant de 29 932,63 ú HT soit  
35 919,16 ú TTC, SOLLICITE l'obtention d'une subvention, aupr¯s du Conseil D®partemental de 
SEINE et MARNE, dans le cadre du Fonds d'Equipement Rural 2022, DECIDE de son inscription 
au budget. 

Le compte rendu d®taill® est disponible sur le site internet de la mairie. 

R®sum® du conseil municipal du 25 avril 2022 
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R®sum® du conseil municipal du 11 mai 2022 

REVISION DU RIFSEEP ï REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, 
DES SUJETIONS, DE LôEXPERTISE ET DE LôENGAGEMENT PROFESSIONNEL 

Consid®rant quôil convient de r®viser les montants maximums fix®s par la collectivit® tout en  

conservant lôensemble des conditions vot®es le 9 f®vrier 2018,  

Pour rappel ce r®gime indemnitaire est  compos® :  

dôune part obligatoire, lôIndemnit® de Fonctions, de Suj®tions et dôExpertise (IFSE), li®e aux 

fonctions exerc®es par lôagent,  

dôune part facultative, le Compl®ment Indemnitaire Annuel (CIA) , non automatiquement  

reconductible dôune ann®e sur lôautre puisque li® ¨ la mani¯re de servir de lôagent ,  

Pour rappel  le cadre g®n®ral et le contenu de ce r®gime indemnitaire pour chaque cadre  

dôemplois a ®t® mis en place le 1
er
 mars 2018,  

Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e dôadopter plusieurs dispositions. 

Le Conseil Municipal, Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et  

repr®sent®s, DECIDE :  

DôINSTAURER, ¨ compter du 1er juin 2022, pour les agents, une indemnit® li®e aux fonc-

tions, aux suj®tions et ¨ lôexpertise (I.F.S.E) et un compl®ment indemnitaire annuel (C.I.A). 

DôINSCRIRE, chaque ann®e, les cr®dits correspondants au budget de lôexercice courant.  

ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL ï 1607 H 

Le Maire expose ¨ lôassembl®e plusieurs rappels et r¯glementation concernant le temps de  
travail. La loi du 6 ao¾t 2019 de transformation de la Fonction Publique a supprim® les r®gimes 
d®rogatoires aux 35h maintenus dans certaines collectivit®s et oblige ¨ un retour aux 1607h. 
Les dispositions de la pr®sente d®lib®ration entreront en vigueur ¨ partir du 1er juin 2022. 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, la proposition est ADOPT£E, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et  
repr®sent®s 

DENOMINATION DôUNE RUE 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, Consid®rant : 

- La demande de Madame QUINTIN Dominique, qui rencontre des probl¯mes postaux par  
rapport ¨ l'ambiguµt® de son adresse actuelle d®nomm®e "La Cav®e" et la r®alit® du  
terrain,  

Apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ mains lev®es, : 

- ADOPTE la d®nomination ç chemin du Buisson de Cerfroidè. 

- CHARGE Monsieur le maire de communiquer cette information notamment aux services 
de la Poste. 

Le compte rendu d®taill® est disponible sur le site internet de la mairie. 
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Nous vous informons que nous avons fait appel ¨ une soci®t® sp®cialis®e pour la restructuration 

du cimeti¯re. 

Elle se d®roulera en plusieurs ®tapes sur une dur®e de 2 ¨ 3 ans : 

- Informatisation du cimeti¯re  

- Mise en place de la proc®dure de reprise de concessions en ®tat 

dôabandon 
 

Lors de cette deuxi¯me ®tape, il est tr¯s important de ne pas toucher aux concessions en cours 

de reprise. Il faut que les concessions soient en ®tat dôabandon, côest- -̈dire quôelles aient cess® 

dô°tre entretenues.  

Lô®tat dôabandon r®sulterait du seul d®faut dôentretien et nôimpliquerait pas n®cessairement lô®tat 

de ruine de la s®pulture (Article 2223-17 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales). 

Nous vous demandons donc de ne pas prendre lôinitiative de nettoyer des concessions. En cas 

de nuisance ¨ une concession vous appartenant, nous vous prions de contacter la Mairie avant 

dôentreprendre quoi que ce soit. 

Nous savons que cela est perturbant, mais il faut imp®rativement respecter ces conditions  

mat®rielles, car la proc®dure devrait repartir du d®but si cela nô®tait pas observ®, nous perdrions 

donc plusieurs ann®es de proc®dures. 

 

Point sur le Cimeti¯re 

Le 26 mars dernier, le Comit® dôAnimation a organis® une superbe soir®e Cabaret anim®e par 

Les Melodys et Norbert et ses dr¹les de Dames, spectacle de transformistes. La salle des F°tes 

sôest par®e de rouge et noir et a accueilli 105 spectateurs. Une grande r®ussite ! 

Le 2 avril, côest apr¯s de longs mois dôattente, que le Comit® dôAnimation a pu enfin r®aliser le 

LOTO de Printemps. De nombreux lots tels que t®l®vision, salon de jardin, tondeuse, cafeti¯re, 

é ont ®t® mis en jeu. Au total 120 personnes sont venues tenter leur chance ! Le Comit® ®tait 

ravi de retrouver cette dynamique ! Prochain rendez-vous avec la brocante du Comit® en  

septembre. 
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Retour sur ç Le D®fi pour lôEnvironnement è 

Le 20 mars dernier a eu lieu le D®fi pour l'Environnement ¨ Crouy-sur-Ourcq. Le d®partement et 
le Lions Club de Seine et Marne ®tant ¨ l'origine de ce projet. 

Ce projet a ®t® soutenu par nos commer­ants : La Pharmacie, la Boulangerie et l'Epicerie, et par 
pr¯s d'une soixantaine d'habitants, petits et grands, de Crouy-sur-Ourcq, un grand merci ¨ eux. 

 

Le collectif pour la transition ®cologique nous a ®galement aid®s et a propos® une exposition sur 
le traitement des d®chets, et un petit quizz pour les enfants avant le d®part. 

 

 

 

 

 

 

Cinq circuits ont ®t® propos®s de 2km ¨ 12km passant par le village et ses abords. 
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Il est de la responsabilit® de chacun, parents et enfants, de faire en sorte de garder notre village 

et ses alentours propres. 

Ce sont plus de 800 kg de d®chets qui ont ®t® ramass®s ce jour l¨. 

D®chets  

m®nagers 

 

74 Kg 

D®chets  

recyclables 

 

104 Kg 

D®chets en 

verre 

 

151 Kg 

D®chets  

non recyclables 

 

474 Kg 

803 Kg 



Page 20 / LôEcho Crouycien 

Agenda 

 

Elections l®gislatives : 12 juin 2022 
 

Le premier tour des ®lections l®gislatives aura lieu le dimanche 12 juin 

de 8h ¨ 18h, ¨ la salle de la Providence. Pensez ¨ votre pi¯ce  

dôidentit® et votre carte dô®lecteur. 

March® campagnard : 12 juin 2022 
 

Notre march® campagnard vous attend de 8h30 ¨ 13h.  

Commer­ants et artisans vous proposent des produits locaux et vous  

accueillent dans la bonne humeur 

Le TRAIL DU PAYS DE LôOURCQ :  12 juin 2022 
 

Vivez la 4¯me ®dition du Trail du Pays de lôOurcq !  Plusieurs courses ¨ 

partir de 9h15 sur la place du Champivert. 

Inscriptions sur trailpaysourcq.fr 

Brocante l ôEpinoche : 5 juin 2022 
 

Venez fl©ner et faire de bonnes affaires sur la place du march® pour la 

brocante organis®e par lôassociation lôEpinoche 

 

 

F°te patronale : 18, 19 et 20 juin 2022 
 

Profitez de la f°te patronale de 14h ¨ 22h30 le samedi et le dimanche, 

et de 14h ¨ 19h le lundi. 

Concours de P®tanque :  18 juin 2022 
 

Amusez-vous lors du concours de P®tanque ¨ la Vigne, pour tout  

renseignement, contactez M Jacky MOREL au 06.72.66.47.04  

 

L©cher de truites : 18 juin 2022 
 

Rendez-vous pour une session p°che, au pont de la gare de Crouy, 

plus de renseignements au 06.24.12.60.19  
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March® campagnard : 10 juillet 2022 
 

March® campagnard de 8h30 ¨ 13h. Vos commer­ants et  

artisans vous attendent nombreux. 

 

Elections l®gislatives : 19 juin 2022 

Le deuxi¯me tour des ®lections l®gislatives aura lieu le dimanche 19 juin 

de 8h ¨ 18h, ¨ la salle de la Providence. Pensez ¨ votre pi¯ce dôidentit® et 

votre carte dô®lecteur. 

 

Inauguration du City Stade : 25 juin 2022 
 

Nous officialisons lôouverture du City Stade au Parc de la Providence, 

le 25 juin ¨ 10h30. 

 

Feu dôartifices : 13 juillet 2022 
 

Rendez-vous le 13 juillet ¨ 22h30 ¨ la salle des f°tes pour la retraite aux 

flambeaux, suivie du feu dôartifice ¨ 23h au stade. 

 

Comm®moration : 14 juillet 2022 
 

Nous comm®morerons la Prise de la Bastille aupr¯s du Monument aux 

Morts, sur la place du Champivert,  le 14 juillet ¨ 10h30. 

 

Concours de P®tanque : 16 juillet 2022 
 

La P®tanque vous donne rendez-vous pour un nouveau concours le 16 juillet 

¨ La Vigne. Renseignements au 06.72.66.47.04. 
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Le mot du policier municipal 

Le dispositif gratuit op®ration tranquillit® vacances (OTV) 
des services de police et de gendarmerie vous propose 
de veiller sur votre logement pendant votre absence et de 
vous pr®venir en cas d'anomalie. 

Lôop®ration tranquillit® vacances, quôest-ce que 
côest ? 

Il sôagit dôun service de s®curisation mis en îuvre par la 
Police nationale et la Gendarmerie nationale au b®n®fice 
de ceux qui sôabsentent pour une certaine dur®e. 

Les vacanciers sôassurent ainsi de la surveillance de leur 
domicile, ¨ travers des patrouilles organis®es par les 
forces de lôordre. Ces patrouilles sont effectu®es de jour 
comme de nuit, en semaine et le week-end. 

En cas dôanomalie comme une tentative dôeffraction, une effraction ou un cambriolage, les  
b®n®ficiaires de ce service sont assur®s dô°tre pr®venus. Ils peuvent °tre inform®s en personne 
ou par le biais dôune personne de confiance r®sidant ¨ proximit® du lieu dôhabitation. Ainsi  
inform®s, les victimes et leurs proches rest®s sur place sont en mesure dôagir au plus vite pour 
limiter le pr®judice subi : remplacement des serrures, inventaire des objets vol®s, contacts avec 
la soci®t® dôassurance, etc. 

Lôop®ration tranquillit® vacances, comment ­a marche ? 

Pour b®n®ficier du dispositif OTV, il faut en faire la demande plusieurs jours avant la p®riode 
dôabsence (pr®voir 2 jours au minimum). 

Plusieurs possibilit®s : 

Sur place, au commissariat ou dans la brigade de gendarmerie. Pour gagner du temps, un  
formulaire est accessible en ligne (https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34634) ; il 
est ¨ remplir et ¨ imprimer avant de se rendre sur place pour finaliser la demande. 

Lors de votre inscription, vous devez indiquer si votre domicile est ®quip® dôun syst¯me dôalarme 
et si vous avez demand® ¨ une personne de confiance de passer r®guli¯rement afin dô®viter 
toute confusion avec un cambrioleur. 

En cas de retour anticip®, pensez ¨ pr®venir les forces de lôordre ! 

Quelques conseils avant de partir en vacances 

Informez votre entourage de votre d®part (famille, ami, voisin, gardiené). 

Faites suivre votre courrier ou faites-le relever par une personne de confiance : une bo´te aux 
lettres d®bordant de plis r®v¯le une longue absence. 

Transf®rez vos appels de votre t®l®phone fixe sur votre t®l®phone portable ou une autre ligne. 
Nôindiquez pas vos dates sur votre messagerie ! 

Ne diffusez jamais vos dates de vacances sur les r®seaux sociaux et veillez ¨ ce que vos enfants 
fassent de m°me. Il est ®galement d®conseill® de publier vos photos de vacances. Toutes ces 
informations facilitent lôaction des cambrioleurs. 
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Formation : PSC1 ç Pr®vention et Secours Civiques de niveau 1 è 

Les 12, 14, 23 et 28 avril 2022, lôAdjudant SOUHY de la caserne de pompiers de Lizy-sur-Ourcq 
est venu ¨ Crouy-sur-Ourcq afin de dispenser la formation PSC1. Une quarantaine de 
Crouyciens, adultes et jeunes enfants, ont pu se former aux premiers secours aupr¯s de ce  
professionnel. Les mots dôordres : Alerter ï Secourir ï Prot®ger 

 

 

 

 

 
Les gestes de premiers secours ont ®t® abord®s gr©ce ¨ des exemples concrets, de la pratique 
et diff®rents temps dô®changes. De plus, de nombreux conseils ont ®t® donn®s. 

En cas de probl¯me ou de doute nôh®sitez pas ¨ : 

Contactez le SAMU pour tout probl¯me m®dical : 15 

Contactez les pompiers pour les accidents : 18 

Contactez la police en cas de litige : 17 

Contactez le 114 par sms, num®ro pour les d®ficients auditifs. Ce service peut °tre aussi utilis® 
pour les personnes qui souhaitent alerter les secours mais qui compte tenu des circonstances 
(attaque terroriste, malveillance), ne peuvent pas parler ¨ voix haute. 

En cas de voyage ¨ lô®tranger en Europe, contacter la plateforme Europ®enne au 112.  

La Formation 1ers Secours 

Informations diverses 

D®couvrez des th®rapies douces, comme lôHypnose avec Mme Fatiha SADAOUI, certifi®e 

en Hypnose Ericksonienne PNL, Neuroth®rapie, Massages bien-°tre, R®flexologie plantaire. 

Sur RDV au 06.62.33.09.35, ¨ la Maison de Sant®. 

Inscription portage de repas aupr¯s de la Mairie au 01 64 35 61 38   

Exemple dôun d®jeuner : Potage aux l®gumes / Carottes r©p®es vinaigrette / Poisson frais et 

riz  pilaf / Fromage Saint Paulin /  Entremets citron ç maison è 

Tarif : (un essai ne vous engage pas) 

- 10,67ú TTC par journ®e alimentaire pour 5 jours de livraison dôun d®jeuner + un d´ner 

-  9,25ú TTC par journ®e alimentaire pour 5 jours de livraison dôun d®jeuner 


